
 ANNEXE 3 

 

 

▶ Quelle démarche pour tout changement de formateur ou de 

convention ? 

Tout changement de formateur ou de convention de mise à disposition d'un lieu de 

formation ou d'exercices sur feu réel doit être porté à la connaissance du préfet 

ayant délivré l'agrément et faire l'objet d'un arrêté modificatif.  

 


